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ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU CENTRE SOCIAL SIDI SMAIL – PROVINCE EL JADIDA (LOT UNIQUE)

Marché passé par Appel d’Offre Ouvert en séance publique sur offre de prix en application de l'article 16 paragraphe 1 Alinéa 2 et l’article 17 paragraphe 1 et paragraphe 3 alinéa 2 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 ( 5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

ENTRE 

L’Entraide Nationale représentée par son Directeur et faisant pour la présente élection de domicile au : 44, Avenue Omar Bnou Al Khattab, Rabat - Agdal.

D'une part 

ET

Monsieur ...................................................................................................................

Agissant au nom et pour le compte de ....................................................................

Inscrit au registre de commerce de.........................  Sous le n° :..............................

Le numéro de la patente : ......................................................................................... 

Affilié à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale sous n° : ........................................

Titulaire du compte bancaire ouvert au nom de ....................................... ............................................... à la ........................................................................... Sous le n°: ...................................................................... 

Et faisant élection de domicile élu à ..................................................................................

............ ............ ............ ............ ........................................... ............

Adresse du siège social de l’entreprise.......................... ................. ................. ...............

............ ............ ............ ............ .......................

D'autre part :

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
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CHAPITRE I : INDICATION GENERALES ET PRESCRIPTIONS DIVERSES

ARTICLE 1 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES

Le présent appel d’offres a pour objet : ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU CENTRE SOCIAL SIDI SMAIL – PROVINCE EL JADIDA (LOT UNIQUE)

ARTICLE 2 : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

Le marché qui ressortira du présent appel d’offres ouvert sur offre de prix est passé en séance publique, en application de l'article 16 paragraphe 1 Alinéa 2 et l’article 17 paragraphe 1 et paragraphe 3 alinéa 2 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

ARTICLE 3 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

A–   Les obligations de l’entrepreneur pour l’exécution des travaux faisant l’objet du présent marché, résultent de l’ensemble des documents ci-après.

1. L’acte d’engagement ;

2. Le présent cahier des prescriptions spéciales (CPS)

3. Le bordereau des prix- détail estimatif

4. Le cahier des prescriptions communes

5. C.C.A.G.T

En cas de discordance entre les différentes pièces, l’indication des prix en lettre du bordereau des prix est tenue pour bonne.

B- Document généraux et textes spéciaux

Les obligations de l’entrepreneur pour l’exécution du pressant marché, sont applicables les prescriptions y figurant et celles contenues dans les documents ci après :

1. Documents généraux :

· Le Cahier des Clauses Administratives générales applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’Etat (C.C.G.A.T) approuvé par le Décret Royal n°2-99-1087 du 29 moharrem 1421 ( 4 mai 2000).

· Le Décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

· Le Décret Royal n° 330.66 du 12 Moharrem 1387 (21/04/67) portant règlement général  de la comptabilité publique modifié par le Dahir n°1.76.629 du 25 Chaoual 1397 (09/10/1977) et complété par le Décret n°2.79.512 du 26 Joumada II 1400 (12/05/1980).

· le cahier des prescriptions communes provisoires applicable aux travaux de l’administration des travaux publics  et des communications, tel que ce cahier est défini  par la circulaire n° 06.019 /TPC du 07 juin 1972.

· la circulaire n°1/61/SGG du 30 janvier 1961 relative à l’utilisation des produits d’origine et de fabrication nationale.

· Le Dahir n°170-157 du 26 Joumada I 1390 (30/07/1970) relatif à la normalisation industrielle notamment son article 3 définissant l’ensemble des normes marocaines homologuées se rapportant aux travaux du bâtiment.

· La circulaire 6.015/TPC du 1° avril 1956 du ministère  des travaux publics et des communications faisant application du cahier des prescriptions spéciales types. 

· Les textes officiels réglementant la main d’œuvre et les salaires

· L’arrêté ministériel du 28 décembre 1951 concernant la protection des travailleurs dans les établissements mettant en œuvre des courant électriques. 

· L’arrêté du directeur du travail du 11 juillet 1952 déterminant les conditions d’agrément pour la vérification des installations électrique. 

· L’arrêté du directeur du travail et des questions sociales du 31 décembres 1951, fixant la périodicité des vérifications des installations électrique.

· Le dahir n° 1-61-346 du 24 joumada I 1382 (24 octobre 1962) règlement les conditions relatives à la délivrance des autorisations, permissions et concessions de distribution d’énergie électrique  ainsi qu’au fonctionnement et au contrôle des dites distributions.

· le décret n° 2-86-99 du 14 mars 1986 pour l’application de la loi n°30-85 relatif à la T.V.A. 

· Ainsi que tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de l’acte d’engagement.

· RPS 2000.

· Dahir 1-03-195 du 11 Novembre 2003 portant promulgation de la loi 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes.

· Décision N 2-2148 du 6 mai 2005 du Ministre des Finances et de la Privatisation fixant les seuils de visa du Contrôleur d’Etat pour les marchés de l'Entraide Nationale.

· Autorisation du Conseil Administratif de l'Entraide Nationale dans sa 2éme session ordinaire de 2007 tenue le 17 janvier 2008 pour l’application par l'Entraide Nationale du nouveau décret n°2-06-388 du 16 moharrem (05/02/2008).

2-Textes spéciaux

· Le Cahier des charges provisoires pour la fourniture des liant hydrauliques en date du 16 Mai 1951.

· Dahir 1-70-157 du 26 Joumada I 1390 du 30/7/70 relatif à la normalisation industrielle en vue de la recherche de la qualité et de l'amélioration de la productivité rendant obligatoire l'utilisation des produits normalisés.

· Règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (l'arrêté du 23 Mai 1956).

· Bordereau des salaires minima.

· l'instruction N 4/390 S.G.G du 8 Juillet 1957 prescrivant obligatoirement l'emploi des produits ou matériaux de production marocaine.

· Le Décret Royal Nº 406-67 du 9 Rabai II 1387 (17 juillet 1967) rendant de D.G.A. applicable à tous les travaux à usage administratif, industriel ou l'habitat et à tous les marchés des travaux publics de bâtiments.

· L'arrêté du Directeur Général des Travaux Publics portant règlement sur les installations électriques et leurs dépendances du 7 Juin 1939.

· Règlement sur l'installation des postes de transformation du Directeur des T.P en date du 31 décembre 1941.

· Le Devis Général pour les travaux d'assainissement (édition 61) approuvé le 30/08/59.

· La circulaire 6.001 bis du 7 Août 1958 relative au transport de matériaux et marchandises pour l'exécution des Travaux Publics (arrêté 350-67), des T.P.C. du 15 Juillet 1967 et les règles techniques de bâtiment T.P.

· Les conditions d'exécution du gros - oeuvre des toitures, terrasses en béton armé, édition 1946 de l'Institut Technique du Bâtiment T.P.

· Les règles d'utilisations des ronds crénelés et lisses en béton armé, "règle 1948" ronds 40/60.

· Par dérogation à l'article II du D.G.A. les règles pour le calcul et l'exécution des constructions en béton armé dites "règles B.A 68". Révisées en 1970, ainsi que les règles dites "Règle BAEL 83 et suivantes "

· L'arrêté Nº 127-63 du 15 Mars 1963 du Ministère des travaux publics et communications, portant règlement sur les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie.

· L'arrêté Nº350-67 du 15 Juillet 1967 du Ministère des travaux publics et communications, portant règlement sur les installations électriques dans les immeubles et les branchements

· Aux règlements locaux concernant l'alimentation en eau et en électricité des immeubles.

· La circulaire Nº6011 T.P du 12 Mars relative à l'application de la taxe sur le chiffre d'affaire.

· Pour agglos de ciment ; P.N.M 10.01.S.016 : blocs en béton de ciment pour mûrs et cloisons.

· Tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de la soumission. 

NB :

              Le titulaire du marché qui ressortira du présent appel d’offre devra, s’il ne possède pas ces brochures, se les procurer au Ministère des Travaux Publics ou à l’Imprimerie Officielle à Rabat.

Il ne pourra en aucun cas exciper l’ignorance de ces documents pour se soustraire aux obligations qui en découlent.

ARTICLE 4 : COMPOSITION DES CORPS D’ETAT ET CONSISTANCE DU BATIMENT

- Les travaux seront exécutés en lot unique qui se décomposant comme suit :

· GROS-ŒUVRE 

· REVETEMENT

· MENUISERIE 

· ELECTRICITE - LUSTRERIE

· PLOMBERIE - SANITAIRE

· PEINTURE  

· AMENAGEMENT EXTERIEUR

· DIVERS

- CONSISTANCE DU BATIMENT EN RDC :

· Bureau du directeur,

· Un atelier,

· Deux salles de cours,

· Une salle polyvalente,

· Blocs Sanitaires,

La superficie couverte du bâtiment est : 190 m² environ 

ARTICLE 5 : DELAI D’EXECUTION

Le délai d’exécution est fixé à Six (06) mois pour pouvoir être pris en considération, les arrêts de chantier dus en cas de force majeur devrant être signalés dans les 48 heures au maître de l’ouvrage. Le délai d’exécution des travaux prendra effet à compter du lendemain du jour de la notification de l’ordre de service prescrivant de commencer les travaux.

Les retards des fournisseurs ne pourront en aucun cas être opposés au Maître de l’Ouvrage en ce qui concerne ces délais.

Afin d’éviter toute contestation sur la date d’achèvement total des travaux, l’entrepreneur sera tenu d’en aviser le Maître de l’ouvrage par lettre recommandée, postée dix jours (10 jours) avant la date prévue.

ARTICLE 6 : DELAIS DE NOTIFICATION DE L’APPROBATION DU MARCHE

Conformément à l’article 79 du Décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007), L’approbation du marché doit être notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de 90 (quatre vingt dix) jours à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis. 

Les conditions de prorogation de ce délai sont régies par l’article 79 du décret précité

ARTICLE 7 : VALIDITE DU MARCHE 

Le présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après son  approbation par le Directeur de l’Entraide Nationale.

ARTICLE 8 : DROITS DE TIMBRES ET D’ENREGISTREMENT

Conformément à l’article 6 du C.C.A.G.T. l’entrepreneur devra s’acquitter s’il y a lieu, les frais d’enregistrement des différentes pièces du marché.

ARTICLE 9 : CAUTIONNEMENT – RETENUE DE GARANTIE

Le  cautionnement provisoire et définitif

Le cautionnement provisoire est fixé à  Dix Mille Dirhams ( 10 000,00 DH).

Le cautionnement sera restitué à l’attributaire après le dépôt du cautionnement définitif.

Le cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3 %) du montant initial du marché, et doit être déposé dans les Trente jours après la notification de l’approbation du marché  et ce en application de l'article 12 du C.C.A.G.T,  ce cautionnement définitif peut être remplacé par une caution bancaire. Il reste affecté à la garantie des engagements contractuels de l'entrepreneur jusqu'à la réception définitive.

La retenue de garantie

Conformément à l'article 59 du C.C.A.G.T, une retenue de un dixième (1/10) est effectuée sur chaque acompte à titre de garantie. La retenue de garantie cesse de croître lorsqu'elle atteint (7%) sept pour cent du montant initial du marché, augmentée le cas échéant du montant des avenants. La retenue de garantie peut être remplacée par une caution bancaire, conformément aux dispositions de l'article 59 du C.C.A.G.T.

La retenue de garantie sera restituée à l'entrepreneur ou main levée de la caution correspondante sera délivrée dans les trois mois suivant la date de la réception définitive. 

ARTICLE 10 : NANTISSEMENT

Dans l’éventualité d’une mise en nantissement du marché, il est prévu que :

1) la liquidation des sommes dues par l’administration en exécution du marché, sera opérée par les soins de Monsieur le Directeur de l’Entraide Nationale.

2) Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché, ainsi qu'aux bénéficiaires du nantissement ou subrogations, les renseignements et états prévus à l'article n°7 du dahir du 28 Août  1948 modifié par le dahir n° 1.60371 et par le dahir n° 1.52.202 du 29/10/92 est Monsieur le Directeur de l’Entraide Nationale.

3) Les paiements prévus du marché seront effectués par Monsieur le Trésorier Payeur de l’Entraide Nationale, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché en cas de nantissement.

En application de l’Article 11 du C.C.A.G.T. l’administration contractante délivrera à l’entrepreneur, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire en copie conforme de son marché  portant la mention exemplaire unique. Les frais de timbres de l’original, conservé par l’Administration, sont à la charge de l’entrepreneur.  

ARTICLE 11 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES

Avant tout commencement des travaux, l'entrepreneur doit adresser à l’Administration, les polices d'assurance qu'il doit souscrire et qui doivent couvrir les risques inhérents à l'exécution du marché


Véhicules automobiles :

Les véhicules automobiles doivent être garantis conformément aux dispositions de l'Arrêté viziriel du 12 Chaâbane 1360 (5 Septembre 1941) relatif à l'assurance obligatoire des véhicules automobiles.

Accidents du travail :

Les accidents du travail survenant au personnel de l'entreprise doivent être garantis conformément aux dispositions du dahir N° 1.60.223 du 12 Ramadan 1383(6 Février 1963) portant sur la modification en la forme du dahir du 23 Hijja 1345(25 Juin 1927) relatif à la réparation des accidents du travail.

L’administration ne sera pas responsable des dommages ou indemnités légales payables en cas d'accidents survenus aux ouvriers ou employés de l'entreprise ou des sous-traitants.

L'entrepreneur garantira et indemnisera l’Administration contre toute demande de dommage et intérêts ou indemnité et contre toute réclamation, plainte, poursuite, frais, charge et dépense de toute nature relative à ces accidents.

L'entrepreneur est tenu :

D'informer par écrit l’Administration pour tout accident survenu sur son Chantier;


De tenir à jour un cahier de chantier rapportant et sanctionnant tout ce qui se passe sur le chantier. 

Responsabilités civiles :

Doivent être garanties par l'entrepreneur les responsabilités civiles incombant :

- A l'entrepreneur, en raison des dommages causés aux tiers par les ouvrages, objet du présent marché, jusqu'à la réception définitive, les marchandises, les matériels, les installations, le personnel de l'entrepreneur;

- A l'entrepreneur, en raison des dommages causés sur le chantier et ses dépendances aux agents de l’Administration ou toutes personne de leurs représentants ainsi qu'au tiers dont ils sont responsables, jusqu'à la réception définitive;

- Au maître d’ouvrage, ou ses représentants, en raison des dommages causés aux tiers sur le chantier et ses dépendances par ses ouvrages, ses matériels, ses marchandises, ses installations, ses agents. 

- Au maître d’ouvrage, ou ses représentants, en raison des dommages personnel salarié de l'entrepreneur et provenant, soit du fait ses agents, soit du matériel ou des tiers dont il serait responsable, et qui recours de la victime ou de l'assurance " Accidents du Travail ";

- A l'entrepreneur, en raison des dommages causés aux ouvrages, objet du présent marché, depuis leur réception définitive pendant toute la période de garantie décennale.

Limites des Responsabilités de l'entrepreneur :

Indemnisation par l'Entrepreneur:

L'entrepreneur devra garantir et indemniser l’Administration contre les conséquences de tout dommage ou préjudice causé à l'occasion des travaux, à toute personne et à toute propriété.

L'entrepreneur devra également garantir et indemniser l’Administration contre toutes les réclamations, plaintes, poursuites, demandes de dommages et intérêts, frais, charges et dépenses de toute nature, pouvant surgir à l'occasion des travaux.

Il est toutefois entendu qu'aucune des dispositions précédentes ne permettra de rendre l'entrepreneur responsable et de l'obliger à indemniser l’Administration pour des dommages correspondant à:

L'utilisation permanente ou l'occupation des lieux de travail de chantier par l'entrepreneur;

Dommage superficiel ou tout autre dommage subi par les propriétaires ou occupants de terrains ou récoltes dans la zone où les terrains et récoltes seront inévitablement endommagés par l'exécution des travaux en vertu du marché ;

Toute interférence ou infraction permanente ou non à un droit de vue et de jour, d'air, de passage d'eau, ou à toute autre servitude ou quasi-servitude qui résulterait inévitablement de l'exécution des travaux du présent marché

Il est entendu en outre, que pour les fins du présent article, l'expression " travaux" s'entend travaux objet du présent marché, et l'expression "chantier" sera limitée à la zone définie dans le plan d'ensemble ou figurée sur les plans et documents joints au présent marché, et dans laquelle les terrains et les récoltes seront inévitablement endommagés ou bouleversés par l'exécution des travaux.

Dommage à l'ouvrage :

Doivent être garantis, pendant la durée des travaux jusqu'à la réception définitive pour les matériels, les ouvrages provisoires, objet du présent marché, les ouvrages et installations fixes ou mobiles du chantier,  les matériels, matériaux et approvisionnement divers, contre les risques d'incendie, vol, détérioration ou dommages pour quelque cause que ce soit, sauf cataclysmes naturels ou faits de guerre.

Dommage aux fournitures :

L'entrepreneur est tenu de souscrire une assurance qui doit couvrir les fournitures objet du présent marché contre toute perte ou dommage découlant du transport, emmagasinage et livraison. La police souscrite à cet effet par l'entrepreneur est à sa charge.

Sous-traitants :

Les dispositions contenues dans le présent article doivent être étendues aux sous-traitances éventuelles.

Présentation des polices :

Aucun règlement ne sera effectué tant que l'Entrepreneur n'aura pas adressé à l’Administration, une copie certifiée conforme des polices, avec justifications du paiement des primes, contractées pour la couverture des risques énumérés dans le présent article.

Ces polices doivent toutes comporter une clause interdisant leurs résiliations sans un avis préalable de la compagnie d'assurance à l’Administration.

Ces polices doivent êtres souscrits auprès d'une ou plusieurs compagnies d'assurances autorisées au Maroc. Cette garantie couvre les responsabilités de l'entrepreneur définies par l’article 769 du Dahir du 9 Ramadan 1331 (2 août 1913) formant Code des Obligations et Contrats.

ARTICLE 12 : REGLEMENT JUDICIAIRE DES LITIGES

Faute d’accord à l’amiable, les différents qui pourraient survenir entre le Maître de l’Ouvrage et l’entrepreneur attributaire seront de la compétence des tribunaux compétents

ARTICLE 13 : DECES DE L’ENTREPRENEUR

En cas de décès de l’Entrepreneur, il sera fait application de l’Article 46 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 14 :
FORCE MAJEURE

En cas de survenance d'un événement de force majeure, telle que définie par les articles 268 et 269 du Dahir du 9 Ramadan 1331 (août 1913) formant code des obligations et contrats, Il sera fait l'application de l'article 43 du C.C.A.G.T.

ARTICLE  15 : RESILIATION

La résiliation du présent marché peut être prononcé dans les cas prévus par le C.C.A.G.T.

ARTICLE 16 :
MESURES COERCITIVES

Lorsque la société ne se conforme pas aux dispositions du présent marché, soit aux ordres de service qui lui sont donnés par l'administration, il sera fait l'application de l'article 70 du décret 2-99-1087 du 29 Moharrem 1421 (4 Mai 2000) approuvant le C.C.A.G.T.

ARTICLE  17 : DOMICILE DE L’ENTREPRENEUR

L’entrepreneur est tenu d’élire domicile au Maroc qu il doit indiquer dans l’acte d’engagement ou le faire connaître au maître de l’ouvrage dans le délai quinze (15) jours à partir de la notification, qui lui est faite, de l’approbation de son marché 

L’entrepreneur doit se conformer à l’article 17 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 18 : INSTALATION ET ORGANISATION DU CHANTIER

L’entrepreneur doit se conformer à l’article 35 du C.C.A.G.T. Il devra soumettre à l’administration, dans un délai de quinze (15) jours calendriers à dater du lendemain du jour de la notification de l’ordre de service l’invitant à commencer les travaux, le projet de ces installations de chantier.

L’entrepreneur procédera à l’installation de ses chantiers de manière à ne pas entraver le déroulement de la circulation dans les parties existantes éventuelles, il devra garantir la sécurité des personnes circulant dans les abords du chantier. 

a- Aménagement divers

A tout moment, les fouilles, formes et couches de fondations doivent être maintenues hors d’eau aux frais de l’entrepreneur.

b- Bureau de chantier 

Devra être réalisé au frais de l’entrepreneur et aura une surface minimum de 12 m². Et sera équipé de bureau et chaises nécessaires pour les tenues de réunions de chantier.

c- Branchement

L’entrepreneur pourvoira par ses propres moyens aux fournitures d’eau et d’électricité.

d- Clôture de chantier

Celle-ci devra isoler le chantier afin de ne pas perturber le bon fonctionnement de la partie existante.

e- Panneau de chantier.

un panneau REGLEMENTAIRE devra être  installé à l’entrée du chantier et devra mentionner l’objet du projet la liste nominative de tous les intervenants, « maître de l’ouvrage, maître d’œuvre, entreprise, BET, bureau de contrôle, Laboratoire, bureau de métré » ce tableau devra être agrée par l’architecte  avant d’être installé.

L’entrepreneur dispose d’un délai de dix (10) jours après l’ordre de service de commencer les travaux pour installer ce panneau  passé ce délai une pénalité de cent (100) dh /jour de retard sera appliqué d’office à l’entrepreneur.

ARTICLE 19 : ORDRE DE SERVICE  – LETTRES  ET INSTRUCTIONS

· L’entrepreneur se conformera strictement aux plans tracés  et dessins de détail dressé par le maître d’ouvrage, l’architecte et le BET, ainsi qu’aux ordres de service, lettres et instructions qui lui seront adressés par le Maître de l’Ouvrage ou la maîtrise d’œuvre.

· L’entrepreneur sera tenu de provoquer lui-même les instructions écrites ou figurées qui pourraient lui manquer. Dans ces conditions, il ne pourra jamais se prévaloir du manque de renseignements pour une exécution contraire à la volonté de la maîtrise d’œuvre pour justifier un retard dans l’exécution.

ARTICLE 20 : 
MESURE  DE SECURITE ET D’HYGIENE

Il est spécifié que tous les locaux nécessaires pour le stockage de matériaux ou matériels de l’entreprise, seront établis en dehors des constructions, et à des emplacements soumis pour approbation à l’Administration avant tout stockage de matériaux.

L’entrepreneur devra évacuer régulièrement des locaux où il travaille les gravois ou débris divers.

Le Maître d’ouvrage pourra, à tout moment exiger ce nettoyage lorsqu’il n’aura pas été exécute spontanément.

Les gravois et les débris divers seront déposés au voisinage des constructions en un ou plusieurs endroits désignés  par l’Administration.

Ils seront ensuite enlevés par l’Entrepreneur qui aura à sa charge le transport aux décharges publiques.

En tout état de cause, ce nettoyage devra être fait, au moins une fois par mois.

-Assurer le gardiennage et la police du chantier, propret, discipline, règlement du chantier

-S’assurer des conditions de sécurité et de protection du personnel du chantier et des tiers.

-S’assurer de la protection de l’environnement.

ARTICLE 21 :
PROGRAMME ET CADENCE DES TRAVAUX

L’entrepreneur devra soumettre à l’administration dans les quinze jours (15 jours) à dater  du lendemain de la notification de l’approbation du marché, le calendrier d’exécution des travaux selon lequel il s’engage à conduire le chantier, comportant tous renseignements et justifications utiles. Au cas ou la cadence d’exécution des travaux deviendrait inférieure à celle prévue au calendrier, le Maître de l’Ouvrage fera application des mesures prévues à l’Article 60 du C.C.A.G.T. même pour les détails partiels portés au planning.

Le planning sera obligatoirement affiché au bureau du chantier et constamment tenu à jour sous la surveillance de la maîtrise d’œuvre  et du Maître de l’ouvrage, l’entrepreneur étant tenu de vérifier cette mise à jour.

Le Maître de l’Ouvrage se réserve toutefois la possibilité sans que l’entrepreneur puisse prétendre à indemnité, de faire exécuter ces travaux par tranches successives qui seront définies par ordre de service.

ARTICLE 22 : 
PRESENCE DE L’ENTREPRENEUR -DIRECTION ET ENCADREMENT DU CHANTIER

Conformément aux dispositions de l’article 18 du C.C.A.G.T. l’entrepreneur sera tenu d’assister personnellement, ou par son représentant  aux rendez vous de chantiers qui seront fixé dés la première semaine (quatre fois par mois).

 Pendant la duré des travaux, l’entrepreneur sera présenté en permanence sur le chantier par un responsable qualifié, la direction de ce chantier doit être effectivement assurée sans interruption, si la qualification du responsable n’apparaît pas suffisante, l’administration pourrait en demander le remplacement ou l’assistance jugée nécessaire.

ARTICLE 23 :
REGLEMENT DE POLICE ET VOIRIE

L’entrepreneur devra obligatoirement se soumettre à la réglementation  de police et voirie en vigueur sur le lieu de construction.

L’entrepreneur sera responsable de tous  les dégâts ou détournement commis par son personnel ou par des tiers sur son chantier ou dans les bâtiments avoisinants mis à sa disposition. 

ARTICLE 24 : 
PRESCRIPTIONS DANS L’EMPLOI DE LA MAIN D’OEUVRE

Se référer à l’article 20 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 25 :  RESTRICTION DANS L’EMPLOI DE LA MAIN D’ŒUVRE

Pour l’embauche et le paiement des ouvriers, l’entrepreneur recrutera parmi les ouvriers qui lui seront présentés par le bureau de placement, 70% (soixante dix pour cent) au moins des ouvriers non permanent nécessaire pour compléter l’effectif indispensable au fonctionnement du chantier.

Lorsque certains ces ouvriers seront licencies par l’entrepreneur, il devra immédiatement les remplacer par d’autres ouvriers. Le minimum de 70% soit respecté en permanence.   

ARTICLE 26 : CONTROLE DE L’EMPLOI DE LA MAIN D’ŒUVRE.

L’entrepreneur devra avoir sur le chantier la liste constamment tenue à jour des ouvriers employés sur le chantier.

Les ouvriers présentés par le bureau de placement, seront portés sur liste à part

 

ARTICLE 27 : FRAIS DIVERS

L’entrepreneur supportera tous les frais divers de branchement d’eau et d’électricité pendant toute la durée du chantier.

ARTICLE 28 : DOCUMENTS

L’entrepreneur est tenu de vérifier les côtes et de signaler en temps voulu, toutes erreurs matérielles qui auraient  pu se glisser dans les plans ou pièces écrites qui lui seraient notifiées.

Aucune côte ne sera prise à l’échelle sur les plans pour l’exécution des travaux. L’entrepreneur devra s’assurer sur place avant toute mise en œuvre, de la possibilité de suivre les côtes et indications des plans et dessins de détail. Dans le cas de doute, il se référera immédiatement au maître d’ouvrage, architecte et bureau d’études.

ARTICLE 29 : REUNIONS DE CHANTIER

Les réunions de chantier se tiendront sur le lieu des travaux une fois par semaine ; elles réuniront outre le Maître de l’ouvrage, l’entrepreneur, le chef de chantier, les sous-traitants agréés et tout autre mandataire du Maître de l’ouvrage habilité à contrôler les travaux.

L’entrepreneur sera tenu d’assister personnellement ou à défaut par un représentant mandaté pour agir en son nom et pour son compte, à toutes les réunions de chantier.

A chaque réunion un procès verbal sera établi, résumant l’état d’avancement des travaux, les décisions prises, les anomalies constatées et les instructions données par le Maître de l’ouvrage, et éventuellement le bureau du contrôle.

ARTICLE 30 : SOUS TRAITANCE

Les conditions de sous-traitance sont régies par les disposition de l’article 84 du Décret 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007).

L’administration se réserve le droit de refuser toute sous-traitance proposée sans qu’il soit tenu de fournir la raison. L’entrepreneur ne pourra élever aucune réclamation dans le cas de refus par l’administration. 

ARTICLE  31 : MODE D’EXÉCUTION DES OUVRAGES

D’une manière générale, les travaux seront exécutés suivant les règles de l’art, conformément aux dessins et plans qui seront notifiés à l’entrepreneur visés « bons pour exécution » 

Les plans de l’architecte restent toujours la base de l’ouvrage, tous les dessins annexes devront s’en conforme  les travaux ne pourront être menés avec une seule utilisation des plans de béton armé, les erreurs qui pourraient provenir de ce fait seront obligatoirement corrigées selon les indications du plan de l’architecte. 

ARTICLE 32 : CONTROLE DES TRAVAUX

L’entrepreneur sera soumis pour l’exécution de ses travaux au contrôle du Maître de l’Ouvrage, en outre, il sera soumis par délégation du Maître de l’Ouvrage au contrôle des différents intervenants dont les missions sont définies par les contrats les liant au Maître de l’Ouvrage.

Le Maître de l’Ouvrage se réserve le droit de procéder à tout contrôle qu’il jugera nécessaire soit par ses propres moyens, soit par d’autres organismes de contrôle pendant toute la durée des travaux, les agents de contrôle auront libre accès sur le chantier et pourront prélever aussi souvent que nécessaire les échantillons de matériaux et matériels mis en œuvre pour essais et examen, ils vérifieront la conformité de l’exécution avec les plans visés « bon pour exécution » remis à l’entrepreneur, ils assisteront à la réception des fouilles, au coulage du béton, etc..

L’entrepreneur sera tenu à fournir à ses frais la main d’œuvre, les récipients, l’échafaudage et le matériel nécessaire aux prélèvements visés ci avant.

L’entrepreneur s’engage à accepter l’arbitrage du Maître de l’Ouvrage sur tout différend l’opposant aux agents de contrôle désignés pour contrôler les travaux.

ARTICLE 33 : NETOYAGE DU CHANTIER

Le maître de l’ouvrage pourra à tout moment exiger, le nettoyage lors qu’il n’est pas fait spontanément.

Les gravois et débris divers seront déposés au voisinage des constructions en un ou plusieurs endroits désignés par l’administration. Ils seront ensuite enlevés par l’entrepreneur qui aura à sa charge le transport aux décharges publiques. Aucune personne ne doit habiter les bâtiments en construction. L’entrepreneur doit construire des baraques de chantier en nombre suffisant afin de loger tout son personnel.

Le nettoyage du chantier devra être fait au moins une fois par mois et à la fin des travaux.

Les frais de ce nettoyage seront à la charge de l’entrepreneur. 

ARTICLE 34 : PROVENANCE DES MATERIAUX

En application de l’Article 38 du C.C.A.G.T, les matériaux destinés à l’exécution des travaux ne seront d’origine étrangère qu’en cas d’impossibilité de se procurer des matériaux de fabrication Marocaine.

ARTICLE  35 : MODE DE REGLEMENT DES OUVRAGES

L'ensemble des travaux, sera réglé à l'entrepreneur suivant la méthode de : Métré après exécution

Le règlement des ouvrages du présent marché se fera en appliquant dans les décomptes provisoires et les décomptes définitifs les prix du bordereau aux quantités réellement exécutées.

Après achèvement des travaux constatés par l'administration, l'Entrepreneur disposera d'un délai de 10 jours pour présenter à l’administration les métrés, notes de calcul et toutes pièces justificatifs des travaux réellement exécutés.

Passé ce délai et sans mise en demeure préalable, les décomptes définitifs seront établis avec les éléments en possession de l’administration et les décomptes seront clos et arrêtés définitivement sans que l'Entrepreneur puisse élever ni réclamations, ni réserves.

Les travaux seront réglés sur situations mensuelles établies par application des prix unitaires du détail estimatif du marché, suivant conditions définies ci-dessus.

ARTICLE  36 : AUGMENTATION OU DIMINUTION DANS LA MASSE DES TRAVAUX

Toute augmentation, diminution pourrant être dans l’importance des diverses natures d’ouvrages réalisés sera fait conformément aux articles 51, 52 et 53 du C.C.A.G.T. 

ARTICLE 37 : PRIX

Il est formellement stipulé que l’entrepreneur devra avoir parfaite connaissance de la nature et  des conditions et difficulté d’exécution des travaux, et avoir visité l’emplacement de la futur construction et doit être sur place et s’être entouré de tous les renseignements nécessaires à la construction de ce projet et toutes les précisions désirables pour que l’ouvrage fini soit conforme à toutes les prescriptions du marché.

Les prix établis par l’entrepreneur comprendront tous les ouvrages en parfait état d’achèvement et  notamment gardiennage du chantier les faux frais, frais de métrés et d’études et en général toutes les charges imposées par les frais municipaux à la date de la remise de l’offre.     

ARTICLE 38 : VARIATION DES PRIX

En application des dispositions de l’alinéa 2 de l’article 14 du Décret n°2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007). Le prix du marché sera révisable en application de la formule de révision des prix suivante :

P= Po x (0.15+0.85 x (X/X0)) x (100+Ti)/(100+Ti0)

P : Prix révisé.

Po: Prix initial du marché.

X : Index global relatif au type de travaux prévus dans le cadre du marché.

Ti : Taxe sur la valeur ajoutée.

ARTICLE 39 : MODIFICATIONS (changement dans les diverses natures d’ouvrage)

Le Maître de l’Ouvrage se réserve le droit de modifier à tout moment, telle ou telle partie d’ouvrage qu’il jugera nécessaire pour une meilleure réalisation du projet. Les changements dans les diverses natures d’ouvrage sont soumis aux prescriptions de l’article 54 du C.C.A.G.T.

Il est précisé que seuls seront considérés comme travaux modifiés et par suite réglés ou retenus à l’entrepreneur,  les travaux  dus à des changements ordonnés par ordre de service du Maître de l’Ouvrage.

ARTICLE 40 : ATTACHEMENT 

Le métreur, à la charge de l’entreprise, participera en présence des représentants de l’entreprise, l’administration, l’architecte et B.E.T, à la prise d’attachements contradictoires, et procédera à l’établissement des situations mensuelles avec toutes les pièces justificatives nécessaires.

Les attachements seront pris au fur et à mesure de l’avancement des travaux. Ils détermineront ou préciseront tous les faits matériels utiles au règlement des ouvrages, et qui ne pourraient être constatés ultérieurement.

L’entrepreneur devra avertir, par l’intermédiaire de la maîtrise du chantier, le maître de l’ouvrage et le maître d’œuvre  au moins deux jours à l’avance, de la date de prise d’attachement qu’il propose.

Les attachements établis par le métreur seront soumis à la maîtrise d’œuvre et à l’administration qui procédera à leurs vérifications. 

Un des exemplaires de l’attachement est rendu à l’entrepreneur après signature par la maîtrise de l’œuvre, et un troisième exemplaire est joint aux mémoires et situations établis en vue de règlement.

L’entrepreneur est considéré comme ayant accepté les rectifications apportées par le maître d’œuvre et l’administration, s’il ne fournit pas ses observations par écrit dans un délai maximum de dix jours (10). 

ARTICLE 41 : DECOMPTES PROVISOIRES

Conformément aux prescriptions de l’article 57 du C.C.A.G.T. il est dressé mensuellement, ou à chaque fois qu’il est nécessaire, et à partir des attachements ou des situations admis par le maître de l’ouvrage un décompte provisoire des travaux exécuté et des approvisionnements, versement d’acomptes à l’entrepreneur. A ce titre, chaque situation devra apparaître la totalité des ouvrages exécutés depuis le début du chantier  jusqu’à la fin du mois à l’issue duquel la situation considérée est établie. La masse des ouvrages exécutés au cours du mois sera égale à la différence entre la situation établie à l’issue de ce mois et la situation établie à l’issue du mois précèdent, chaque situation sera évaluée par application des prix du bordereau des prix- détail estimatif aux quantités d’ouvrages réellement exécuté à l’issue du mois auquel la situation  considéré se rapporte telles qu’elle découlent des métrés correspondants.

Les décompte provisoires sont établis dans un délai n’excèdent pas un mois après la date d’acceptation des attachements par l’entrepreneur ou des situations par le maître de l’ouvrage.     

ARTICLE 42 : DECOMPTE DEFINITIF

Le montant définitif résultant de l’exécution du marché est arrêté par un décompte général et définitif. Celui-ci récapitule en détail l’ensemble des éléments pris en compte  pour le règlement définitif du marché. L’acceptation des décompte définitifs par l’entrepreneur lie celui-ci  définitivement en ce qui concerne tant la nature et la quantité d’ouvrage exécutés dont le métré  a pu être arrêté. En cas de désaccord entre le maître de l’ouvrage et l’entrepreneur sur le décompte définitif, seront appliqués les prescriptions de l’article 62 du C.C.A.G.T.  

ARTICLE  43 : COMPTE PRORATA

Le marché est traité en lot unique il ne sera pas prévu de compte prorata.

ARTICLE  44 : TAXE SUR LAVALEUR AJOUTEE (T.V.A)

Les prix remis par l’entrepreneur tiennent compte également de toutes les charges et sujétions résultantes de l’application du marché ainsi que les taxes supplémentaires, taxes sur les produit et taxes sur la valeur ajoutée en application du dahir n°1.85.354 du 7 rabia II (20 décembre1985) portant promulgation de la loi n° 30 /85.

ARTICLE 45 : PENALITE POUR RETARD

A défaut par l'entrepreneur d'avoir terminé les travaux dans le délai contractuel, il lui sera appliqué, sans préjudice de l'application de l'article 60 du C.C.A.G.T; une pénalité d'un millième (1/1000) du montant initial du présent marché par jour calendrier du retard. Ces pénalités seront opérées d'office sur les décomptes des sommes dues.

Le montant des pénalités est plafonné à Dix pour Cent (10 %) du montant initial du présent marché éventuellement modifié ou complété par les avenants intervenus. Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l'autorité compétente est en droit de résilier le présent marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de l'application des autres mesures coercitives prévues par l'article 70 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 46 : RECEPTION PROVISOIRE

L'entrepreneur est tenu d'aviser par lettre recommandée l’Administration dans les 20 jours avant la date prévue par lui pour l'achèvement des travaux.

L’administration procède, l'entrepreneur, le maître d’œuvre le BET et le BCT le cas échéant, ayant été convoqués, aux opérations de la réception des travaux. En cas d'absence de l'entrepreneur à ces opérations, il en est fait mention au procès verbal et ce procès-verbal lui est alors notifié.

Les opérations de réception comportent :

· La reconnaissance des ouvrages exécutés;

· Les épreuves éventuellement prévues par le marché;

· La constatation éventuelle d'imperfections ou malfaçons ;

· Les constatations relatives à l'achèvement des travaux.

La réception provisoire des travaux fait l'objet d'un procès-verbal dressé par l’Administration et signé par le maître d’œuvre le BET, le BCT le cas échéant, et  l'entrepreneur. Si ce dernier refuse de le signer, il en est fait mention.

S'il apparaît que certaines prestations prévues au  présent marché et qui doivent encore donner lieu au règlement, n'ont pas été exécutées, l’Administration peut décider de prononcer la réception, sous réserve que l'entrepreneur s'engage à exécuter ces prestations dans le délai fixé dans le procès-verbal.

Au cas où ces prestations ne seraient pas faites dans le délai prescrit, l’Administration peut les faire exécuter aux frais et risque de l'entrepreneur. Si certains ouvrages ou certaines parties d'ouvrages ne sont pas entièrement conformes aux spécifications du marché sans que les imperfections constatées soient de nature à porter atteinte à la sécurité, au comportement ou à l'utilisation des ouvrages, l’Administration peut en égard à la faible importance des imperfections et aux difficultés que présenterait la mise en conformité, renoncer à ordonner la réfection des ouvrages estimés défectueux moyennant l'application d'une réfaction sur les prix.

Si l'entrepreneur accepte la réfaction, les imperfections qui l'ont motivée se trouvent couvertes de fait et la réception est prononcée sans réserve.

Dans le cas contraire, l'entrepreneur demeure tenu de réparer ces imperfections, la réception étant prononcée sous réserve de leur réparation.

L’administration se réserve le droit de prescrire, par ordre de service, à l'entrepreneur de mettre pendant une certaine période, certains ouvrages, ou certaines parties d'ouvrages, non encore achevés, à la disposition de l’Administration et sans qu’elle en prenne possession, afin notamment de lui permettre d'exécuter ou de faire exécuter par d'autres entrepreneurs des travaux autres que ceux qui font l'objet du présent marché 

Avant la mise à disposition de ces ouvrages ou partie d'ouvrages, un état des lieux est dressé contradictoirement entre l’Administration, le maître d’œuvre et l'entrepreneur.

L'entrepreneur a le droit de suivre les travaux non compris dans son marché qui intéressent les ouvrages ou parties d'ouvrages ainsi mis à la disposition de l’Administration. Il peut faire des réserves s'il estime que les caractéristiques des ouvrages ne permettent pas ces travaux ou que les dits travaux risquent de les détériorer. Ces réserves doivent être motivées par écrit et adressées immédiatement à l’Administration.

Lorsque la période de mise à disposition est terminée, un nouvel état de lieux contradictoire est dressé.

Sous réserve des conséquences des malfaçons qui lui sont imputables; l'entrepreneur n'est pas responsable de la garde des ouvrages ou parties d'ouvrages pendant toute la durée où ils sont mis à la disposition de l’Administration et du maître d’œuvre.

Lors de la remise à l’Administration du dossier de recollement, l'entrepreneur doit demander simultanément qu'il soit prononcé la réception provisoire du présent marché. L’administration procède, l'entrepreneur et le maître d’œuvre le maître d’œuvre, le BET et le BCT le cas échéant ayant été convoqués, au constat du repliement du chantier et de la remise en état des lieux. 

La réception provisoire du présent marché fait l'objet d'un procès-verbal, suite à ce constat, qui mentionne la date réelle d'achèvement des travaux.

Le prononcé de la réception est conditionné par l'acceptation par l’Administration et par le maître d’œuvre du dossier de recollement.

ARTICLE 47 : PLANS DE RECOLLEMENT

En fin d’exécution, l’entrepreneur doit remettre au Maître de l’Ouvrage un calque et cinq tirages des dessins suivants, pliés au format 21 x 31 :

1. les dessins côtés des ouvrages non visibles, comme les dessins de fondations des conduites d’évacuation des eaux pluviales et usées, dont la réalisation peut être différente des dessins primitifs et tel que ces ouvrages ont été réellement exécutés. 

2. les dessins des canalisations, conducteurs visibles ou non visible, tels qu’ils ont été posés, repérés par des symboles et teintes conventionnelles avec indication des sections ou autres caractéristiques, ces dessins indiqueront la position de tout regard, poste d’eau,  d’appareils électriques, prise de courant, foyers lumineux, vannes ainsi qu le sens d’écoulement des égaux, etc.

Ces plans de recollement doivent obligatoirement signés et approuvés  par le maître d’œuvre, le BET et le BCT le cas échéant, avant transmission au Maître de l’Ouvrage. 

La réception provisoire ne pourra être prononcée qu’après remise des plans de recollement par l’entrepreneur au maître de l’ouvrage.

ARTICLE 48 : NETTOYAGE APRES RECEPTION PROVISOIRE

En application de l’Article 40 du C.C.A.G.T, le délai fixé pour le dégagement, le nettoiement et la remise en état des emplacements mis à la disposition de l’entrepreneur est fixée à quinze jours (15 jours) de calendrier, à compter de la date de réception provisoire. En outre, une pénalité spéciale de deux cent dirhams (200,00 dh) par jour de calendrier de retard sera appliquée à compter de la date d’expiration du délai indiqué plus haut. Cette pénalité sera retenue d’office sur les sommes encore dues à l’entrepreneur.

ARTICLE 49 : OBLIGATIONS DIVERSES DE L’ENTREPRENEUR

1) L’entrepreneur sera tenu de provoquer lui-même les instructions écrites et figurées  qui pourraient lui manqué.

Dans ces conditions il ne pourra jamais se prévaloir du manque de renseignements pour justifier une exécution contraire à la volonté du maître de l’ouvrage et du maître d’œuvre il est précisé que parmi les dépenses incluses dans le prix figurent notamment les frais de branchement de chantier aux réseaux d’eau d’électricité  etc. Et les consommations correspondantes pendant toute la durée du chantier.

 2) en application de l’article 40 du C.C.A.G.T le délai fixé pour le dégagement, le nettoiement et la remise en état des emplacement mis à la disposition de l’entrepreneur est fixé à quinze (15) jours de calendrier à compter de la date de la réception provisoire. En outre, une pénalité spéciale de 200.00 dh (deux cent dirhams) par jour de calendaire des travaux sera appliquée, à compter de la date d’expiration du délai  de quinze jours indiqué plus haut. Cette pénalité spéciale sera retenue d’office par l’administration sur les sommes encore dues à l’entrepreneur.   

ARTICLE  50 : 
MALFAçONS

Si des malfaçons venaient d’être décelées, les ouvrages incriminés seront démolis et refaits à la charge de l’entrepreneur. Si ces réfections entraînent des dépenses pour les autres corps d’état, ces dépenses seront également à la charge de l’entrepreneur.    

ARTICLE 51 : RECEPTION DEFINITIVE

La réception définitive sera prononcée un an (1) an après la date du procès-verbal de la réception provisoire. Durant cette période, l'entrepreneur est tenu à l'obligation de garantie contractuelle prévue par l'article 67 du CCAGT.                                   

En outre, le maître d'ouvrage adressera à l'entrepreneur, au plus tard dix (10) mois après la réception provisoire les listes détaillées des imperfections ou malfaçons relevées, à l'exception de celles résultant de l'usure normale, d'un abus d'usage ou de dommages causés par des tiers.

L'entrepreneur disposera d'un délai de deux mois (2) mois pour y apporter remède dans les conditions du présent marché. Il retournera au maître d'ouvrage les listes des imperfections ou malfaçons complétées par le détail des travaux effectués.

Le maître d'ouvrage délivra alors, après avoir vérifié que les travaux ont été  correctement effectués et à l'issue de cette période de deux mois, le procès-verbal de réception définitive des travaux.

Si l'entrepreneur ne remédie pas aux imperfections ou malfaçons dans les délais prévus, la réception définitive ne sera prononcée qu'après la réalisation parfaite des travaux correspondants. Dans le cas où ces travaux ne seraient toujours pas réalisés deux mois après la fin de la période de garantie contractuelle, le maître d'ouvrage prononcera néanmoins la réception définitive à l'issue de cette période tout en faisant réaliser les travaux par toute entreprise de son choix aux frais et risques de l'entrepreneur.

CHAPITRE II : MODE D’EXECUTION ET D’EVALUATION DES TRAVAUX

N.B : 

- Les marques sont données à titre indicatif, l’utilisation d’un équivalent est acceptée.

INSTALLATION DU CHANTIER

Au commencement des travaux, l’entrepreneur est tenu d’organiser l’installation de son chantier de façon à permettre le déroulement des travaux et le suivi de son chantier dans les meilleures conditions possibles.

· L’installation du chantier doit comprendre l’aménagement des locaux pour les réunions et de suivi du chantier ;

A la fin des travaux, l’entrepreneur procédera au repliement de son matériel après nettoyage et remise en état de l’espace occupé.

La dite installation du chantier est à la charge de l’entreprise.

GROS-ŒUVRES

DEMOLITION ET AMENAGEMENT  

 A-1. DEMOLITION DU MUR DE CLOTURE Y/C EVACUATION

Démolition du mur de clôture existant suivant indication de l’architecte et du maître d’ouvrage y/c évacuation à la décharge publique et toutes Sujétions…

Ouvrage  payé  au  mètre  linéaire, au prix   ……………………………..   n°A-1

A-2. REPRISE DES ENDUITS

La reprise des enduits sera faite par le décapage des enduits existants, évacuation à la décharge publique suivant l’indication du maître d’ouvrage et toutes sujétions nécessaires et exécuter l’enduit en deux couches :

- Une couche dégrossissage  de  0.10  m au mortier dosé à 250kg de ciment CPJ35, 500 kg de sable et 500kg de grain de riz.

- Une couche  de  finition de 0.005m d'épaisseur au mortier dosé à 500kg de ciment CPJ35 et 1000 kg de sable passé  au   bouclier dite "fino".

Le tout  parfaitement  dressé et taloché.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix   ……………………………..   n°A-2 

A-3. ALLEES PIETONNES EN BETON REFLUE

Le prix rémunère au mètre carré,  la réalisation des allées et cours de service. Il comprend :

- Le terrassement du chemin et la mise à niveau de l'emprise suivant indications du BET et de l’Administration y compris évacuation

- Le réglage et compactage (95 % OPM) du fond de forme

- La mise en place d’une couche d’hérissonnage de 0.20 m.

- La fourniture et mise en œuvre d'une forme en béton dosé à 300 Kg de ciment sur une épaisseur de 0, 10m y compris coffrage, grillage en acier T6 et joints avec rembourrage de bitume intercalé de 1 m ou 2m suivant indications de l’architecte.

- La réalisation des joints de surfaçage.

- L'exécution des marches des allées.

Ouvrage payé au mètre carré y compris dallage, striage, aciers, hérissonnage ou tout venant et toutes sujétions de mise en œuvre, au prix   ……………………………..   n°A-3 

ASSAINISSEMENT 

A-4. CANALISATION EN PVC 

Fourniture  et  pose  des canalisations en PVC type assainissement posée sur lit de sable, et grillage avertisseur, raccordées  sur le pourtour à la colle spéciale coulée à l'aide de patins en  ciment  après  essais  d'étanchéité et réception par le Maître d'ouvrage et l’Architecte, la tranchée  sera remblayée, suivant les spécifications  de  l’Architecte, y compris terrassement et évacuation à la DP  et toutes sujétions, aux prix suivants :

a- PVC de 20cm

Ouvrage  payé  au  mètre  linéaire, au prix   ……………………………..   n° A-4-a

b- PVC de 30 cm

Ouvrage  payé  au  mètre  linéaire, au prix   ……………………………..   n° A-4-b

A-5- REGARDS DE 60X60CM

Les regards 60x60cm seront  réalisés  sans  plus  value  pour profondeurs et mise à  la côte  suivant  les plans  de détail de l’architecte en béton  N4  coulé sur place, radier et  parois de 0.10 m minimum y compris béton de propreté,  raccordement aux canalisations, enduits intérieurs au mortier gras de ciment, anglets, arrondis sur un  rayon  de 5 cm, façon  de cuvette, feuillure pour tampons, tampon en béton avec anneau de levage escamotable, étanchéité des joints et toutes sujétions

Ouvrage  payé à l'unité, au prix   ………………………………………….. n° A-5

A-6- REGARDS DE 40X40CM

Mêmes descriptions que l’article n°A-5

Ouvrage  payé à l'unité, au prix   ………………………………………….. n° A-6

A-7-  FOSSE SEPTIQUE de 15m3

Fosse septique de capacité de 15m3, de deux compartiments est réalisée en béton armé hydrofuge conformément aux plans de détails de l’architecte, y compris fouilles, remblais et évacuations et toutes sujétions.

Ouvrage  payé à l'unité, au prix   ………..………………………………….. n° A-7

A-8-  PUIT PERDU DE 10M3

Puits perdu de 10m3, réalisé à l’endroit indiqué par l’architecte compris, fouilles, fournitures et pose des pierres de type absorbantes, regard central en béton armé, couverture en dalle en béton armé, branchement aux réseaux eaux usées et toutes fournitures pour le bon fonctionnement du puits, évacuation des déblais. 

Ouvrage  payé à l'unité, au prix   ……………………………………………n° A-8 

B/ REVETEMENTS DE SOLS ET MURS

Généralités

Suivant indications et plans de calpinage fournis par l’Architecte.

Les prix de règlement comprennent les formes, chapes, dressages, travaux préparatoires de toute nature, coupes, découpes, joints, arrêtes, arrondis, petites largeurs, ponçages nécessaires, protections efficaces de toutes nature, masticages, démastiquages, lustrages, et tous travaux de finition précédant la livraison des ouvrages.

Les dallages et revêtements seront réceptionnés comme suit : 

· réception des matériaux; 

· réception des échantillons;

· réception de l’ensemble des ouvrages;

A cet effet, il est précisé que les travaux ne pourront être exécutés que pour autant que la phase précédente a été acceptée et réceptionnée par l’architecte

En conséquence, il est spécifié que tout ouvrage non conforme en tous points aux spécifications, sera rejeté.

L’entreprise sera de ce fait tenue de démolir les ouvrages rejetés et de les exécuter à nouveau afin d’obtenir les résultats escomptés. Elle sera responsable des désordres que la démolition de ses ouvrages pourrait entraîner et en supportera les frais.

Il est, en outre, spécifié qu’aucun règlement ne saurait être effectué tant que la satisfaction n’aura pas été obtenue.

Les dallages des sols reposeront sur une forme flottante de 5cm d’épaisseur parfaitement dressée à 250 kg de ciment CPJ45  pour 1m3 de sable.

Le granito sera bien plein, les grains très serrés, ne laissant apparaître que le minimum de ciment en surface.

Son épaisseur minimum sera de 15 mm pour les sols, les contre marches et les revêtements  verticaux et de 20mm pour les marches.

Après la prise, la surface sera polie mécaniquement à la meule, cette opération sera répétée en employant des abrasifs de finissions graduée et en procédant entre deux opérations à un rebouchage au coulis de ciment pour les vides ou manque de matières.

Les granitos devront avoir une surface bien dressé et une grande uniformité de teinte les joints ne devront présenter ni saillie ni flache.

Les pigments colorant le ciment seront de qualité supérieure, ne se décomposant pas par action chimique du ciment.  

Les tons les dessins et les dispositions des joints de rupture seront déterminés par l’architecte.

Carrelages

Avant tout commencement de pose, il faut procéder au triage des carreaux pour les nuances et les calibres. Ils seront ensuite trempés dans l’eau puis essuyés, la surface de pose sera préparée avec soins en y supprimant d’éventuelles traces de plâtre et en établissant exactement les niveaux.

La pose sera effectuée à bain soufflant de mortier et l’épaisseur de la couche de mortier ne devra pas être, après pose, inférieure à 1cm. Les carreaux avec l’accord de l’architecte, doivent être posés au ciment colle, auquel cas l’entrepreneur aura à sa charge l’exécution des enduits qui serviront de support au carrelage.

Les joints seront au maximum de 2mm de largeur, les plinthes et carreaux seront ajustés d’onglet dans les angles saillants et présenteront des formes régulières dans les parties courbes.

B-1.  REVETEMENT DU SOL EN CARREAUX  DE GRES CERAME ANTIDERAPANT

Fourniture et pose de carreaux de grès antidérapants.

Qualité : 1er  choix, calpinage suivant détails Architecte.

Ton      : Suivant choix architecte.

Dimensions :  suivant plan de calpinage et détails de l’architecte.

Classe         :   U3P3

La pose sera effectuée sur forme en béton maigre de ciment CPJ-45 de 4 à 6 cm minimum d'épaisseur suivant niveau de rattrapage, dosé à 250 kgs de ciment CPJ45 par m3 de sable.

Pose sera des carreaux au cordeau à bain soufflant de mortier de ciment CPJ-45 dosé à 350 kg/m3 de sable. Ou pose à l’aide d’une colle spéciale relevant d’un avis technique du C.S.T.B. Le mortier devra refluer sur les joints sur la moitié de l'épaisseur des carreaux.

Au fur et à mesure du travail de pose, il sera procédé au nettoyage du mortier qui refluera des joints afin d'éviter le ternissage des carreaux. Ces joints seront réduits à 2 mm de largeur suivant recommandation D.T.U. Les coulis de remplissage seront en mortier liquide de ciment blanc teinté aux choix de la Maîtrise d'œuvre.

Le prix comprendra toutes sujétions pour retombés, petites parties, angles saillants ou rentrants, cueillis, gorges, bords arrondis, joints de finition.

Echantillon à faire approuver par l’administration et l’architecte.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix   ………………….…………….…. n° B-1

B-2.  REVETEMENT DU SOL EN GRANITO POLI BLANC

Les applications de granito  poli blanc seront  faites comme suit :

*   bien  nettoyer  le  support

*  exécuter  des  formes   flottantes   en  béton  de   5 cm d'épaisseur  minimum, y   compris le sous Enduit parfaitement dressé

*  disposer et sceller les joints  de dilatation en baguettes  plastiques à talon en  quadrillage couleur au Choix de l'Architecte et Maître d’ouvrage. 

*  Appliquer la  couche  d'usure  de  15 mm  d'épaisseur  minimum  au mortier  composé de 600 kg  de ciment  blanc par  mètre cube de marbre.

Les grains de marbre seront calibrés de 2 à 8 mm selon l'effet  recherché. Le dosage en eau de ce mortier sera fait de manière que le mélange  ne présente aucune  partie sèche ou  excès de fluidité.

Pour l'exécution des chapes, la composition sera répondue à la truelle lissée et damée, excès  de ciment supprimé, la proportion visible de ciment variera de 8 à 12 %.

Après la prise complète de ce ciment, la surface d'usure sera lavée ou polie mécaniquement à la meule de Carborundum ou tout autre abrasif équivalent.

Cette opération sera répétée en employant des abrasifs de finesse graduée et en procédant entre deux opérations  à un rebouchage au  coulis  de  ciment  des  petits  vides jusqu'à l'obtention d'un poli satisfaisant sans rainure et doux au toucher. Les décapages  à l'acide sont formellement interdits, calpinage suivant plans de l'Architecte.

Ouvrage  payé  au mètre  carré, au prix    ………………………….……   n° B-2

B-3. PLINTHES EN GRANITO POLI BLANC 

Mêmes spécifications que l’article B-2.

Ouvrage  payé  au mètre linéaire, au  prix    ……………..……………….  n° B-3

B-4.  REVETEMENT DU SOL  EN MIGNONETTE LAVEE

Les dallages en gravillon lavé seront réalisés sur forme en mortier de 0.05m  d'épaisseur, la chape d'usure sera en petits galets d'oued en teinte grise ou brune coulées au ciment ordinaire, lavage au  balai humide, et toutes sujetions nécessaires.

Ouvrage  payé  au  mètre  carré, au  prix …..……………………………    n° B-4

B-5. MARCHE ET CONTRE MARCHE EN MARBRE

Concerne les escaliers extérieurs à tout niveau et à toute largeur des marches.

Fourniture et pose à la colle sur forme de béton maigre dosé à 250 kg de ciment CPJ45 et parfaitement réglée avec une pente n’excédante pas 2% exécuté en marbre (travertin) première qualité agrée par le maîtres d’ouvrage et l’Architecte y compris finition des joints coupes découpes  et toutes sujétion de fournitures et de poses conformément aux règle de l’art.

Ouvrage  payé  au  mètre linéaire, au prix  ………………………………..   n° B-5

B-6. REVETEMENT MURAL EN CARREAUX DE FAIENCE 

- Les carreaux de faïences premier choix seront posés au mortier de ciment blanc à refus sur         

   Crépis d’adossement au mortier avec gros sable.

- Les joints filants ou rompus sur la verticale garnis au ciment blanc après la pose.

- Le prix comprend toutes les pièces d’angles, bords arrondis et toutes pièces particulières pour plusieurs  arrêtes.

- Compris coupe, trous de réserves pour passage des tuyauteries, réserves pour encastrement divers, toutes  fournitures.

-Couleur et dimensions au choix de l’Architecte et du Maître d’ouvrage.

Echantillon à faire approuver par l’administration et l’architecte.

Ouvrage  payé  au  mètre carré, au prix  ………………………………..   n° B-6

B-7. REVETEMENT DU SOL EN MARBRE

Fourniture et pose de Marbre (Travertin), posé sur forme en mortier dosé à 250Kg de ciment CPJ45

· Qualité : 1er  choix, calpinage suivant détails Architecte.

· Ton      : Suivant choix architecte.

· Dimensions : suivant plan de calpinage.

Y compris arrêtes, arrondis et toutes sujétions.

Echantillon à faire approuver par l’administration et l’architecte.

Compris fourniture, pose et toutes sujétions de mise en œuvre...

Ouvrage  payé  au  mètre carré, au prix  ………………………………..   n° B-7

B-8. BANDE EN MARBRE DE 20CM Y/C SEUIL DES PORTES  

Fourniture et pose de Bande en Marbre (travertin) de 20cm de largeur y compris seuil des portes :

· Qualité : 1er  choix, calpinage suivant détails Architecte.

· Ton      : Suivant choix architecte.

· Dimensions : suivant plan de calpinage.

Y compris arrêtes, arrondis et toutes sujétions.

Echantillon à faire approuver par l’administration et l’architecte.

Compris fourniture, pose et toutes sujétions de mise en œuvre...

Ouvrage  payé  au  mètre linéaire, au prix  ………………………………..   n° B-8

C/ MENUISERIE BOIS, METALLIQUES ET ALUMINIUM 

MENUISERIE BOIS 

NOTA :

Toute la menuiserie bois sera  traitée  en  sapin rouge 1er choix.

-  La quincaillerie  sera  de marque  Bricard  ou  équivalent

-  Toutes  les  portes,  fenêtres  et  châssis  seront  bordés  sur 1 ou 2  faces  des  chambranles  de          
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-  Toutes  les parties  vitrées  recevront  des parcloses épinglées

- Toutes les menuiseries extérieures  recevront  un jet d'eau

-  Tous les cadres seront feuillures pour recevoir le vantail  et  le vitrage

-  Toute  la menuiserie  sera  fabriquée  suivant plans de détail de l'Architecte et  du Maître d’ouvrage

-  Le prix comprend la fourniture et pose des faux cadres, des cadres, des ouvrants et de l'ensemble  de la Menuiserie.

C-1. PORTES A LAMES 

Exécutée en sapin rouge des deux faces, ouvrante à la française à 1 ou 2 vantaux, suivant plans de détail et indication de l’architecte et toutes sujétions de fourniture et pose…

· Faux cadre : de 30x100mm

· Cadre         : de 40x100mm

· Ouvrant      : de 40mm d’épaisseur fini, exécuté suivant plans de détail et indication de l’architecte, en bois cèdre.

· Chambranle : sur les deux faces de 15x50 légèrement biseauté,  

Quincaillerie : 

· Pattes à scellement

· Paumelles en laiton

· Serrure à mortaiser avec canon super sureté à 3 points

· Ensemble avec en laiton 

· 1 butoir en caoutchouc scellé au sol…

A soumettre à l’agrément de l’architecte, y compris toutes sujétions de fourniture et de pose

Ouvrage  payé  au mètre carré, au  prix  ……………………………….  n° C-1

MENUISERIE METALLIQUE 

C-2- PORTE METALLIQUE VITREE

   Porte métallique à deux vantaux, ouvrant à la française. 

-   Encadrement en tube fer carré de 100 x 100 mm

-   Barreaudage et motif suivant détail fourni par l’architecte 

-   Verre armée de 6mm

QUINCAILLERIE de marque BRICARD ou équivalent

· Pattes à scellement,

· Paumelles soudées, 

· Serrure de sûreté avec garniture complète, 

· Verrous à douille dit à baïonnette,

· Arrêtoir métallique.

Ouvrage  payé  au mètre carré, au prix  ………………..………………….  n° C-2

C-3- PORTAIL METALLIQUE 

- Porte métallique à deux vantaux ouvrant à la française suivant plans de détails de l’architecte ;

- Encadrement en fer à U 50x50mm 

- Barreaudage et motif suivant détail fourni par l’architecte 

QUINCAILLERIE de marque BRICARD ou équivalent

               -            Pattes à scellement

-            Paumelles soudées 

              -            Serrure de sûreté avec garniture complète

              -            Verrous à douille dit à baïonnette


-
  Arrêtoir métallique 

Ouvrage  payé  au mètre carré, y compris toutes sujétions, au prix  ………..  n° C-3

C-4-GRILLE METALLIQUE  

            Les grilles de protection seront réalisées suivants les détails de l’Architecte. Y Compris pattes à scellement, peinture antirouille et toutes sujétions.  


ouvrage payé, au mètre carré au prix……………………………….………...n° C-4

C-5. MAT PORTE DRAPEAU (5.00m de hauteur)

-   Réalisés  en  tube  fer  galvanisé de diamètre 3 pouces

-   Platines     avec  support   avec  façon  de serre  joint  en tube fer galvanisé.  3 pouces, goussets et raidissements en partie basse, goujons  de fixation.

Compris  pattes à  scellement galvanisés soudées sur le support roulette le montage  du drapeau  et toutes sujétions de fourniture et de pose.

             A soumettre à l’agrément de l’architecte, y compris toutes sujétions de fourniture et de pose

Ouvrage  payé à l'unité, au prix ….………………………………………  n° C-5

MENUISERIE ALUMINIUM

C-6- FENETRE EN ALLUMINIUM Y COMPRIS VITRAGE STOP SOL

 
Les profilés seront renforcés suivant l’importance de la fenêtre sans plus value de renforcement. 

Pré cadre galvanisé de 6cm

Ces menuiseries aluminium sont à réaliser à l’aide de profilés en aluminium laqué blanc ou équivalent, coté extérieur et à recouvrement coté intérieur permettra la réalisation de châssis avec ouvrant affleurant au dormant, coté extérieur et à recouvrement coté intérieur.

 CADRE DORMANT :

Les profilés du cadre dormant feront 45 mm de large et seront tubulaires 

Des couvre-joints seront utilisés

Des bavettes seront utilisées, elles auront pour dimension 

45mm   70mm 

84mm   120mm et seront clippées sur le dormant 

CADRE OUVRANT :

Les d’ouvrant feront 53mm de large et seront tubulaires avec une cage assurant l’assemblage et l’autre le drainage 

Coté intérieur l’ouvrant seront de forme arrondie pour affiner les lignes 

Le profilé de battement central rapporte intégrera 2 joint centraux d’étanchéité il permettra d’avoir la même esthétique pour les deux ouvrants 

Les deux ouvrant aura la même vue d’aluminium

ETANCHEITE :

L’étanchéité sera assurée entre le dormant et l’ouvrant par deux joints de battement en EPDM tournant dans les angles 

DRAINAGE :

Les drainages seront effectués selon les recommandations du concepteur et permettrons des résultats A3 EEV2

Les busettes utilisées intégreront  des clapets anti-refoulement 

FIXATION AU GROS ŒUVRE :

En partie basse sera prévu un profilé en aluminium qui permettre la pose du châssis sans perçage de la traverse basse latéralement pour assurer une parfaite pose du châssis, des vérins de pose seront utilisés.

MANŒUVRE

Pour assurer le parfait fonctionnement du châssis les quincailleries seront en aluminium  ou en zamac 

Les paumelles en aluminium seront montées sur axe inox et fourreaux polyamides (Anti-grippage) et seront réglables en hauteurs

FERMETURE :

La poignée sera en aluminium et de type poignée à galet. Elle sera fixée par vis inox. Le système de verrouillage (entraîneur et gâche) en polyamide  assurera solidité et douceur pour la manœuvre. 

Les châssis sont à réalisés à l’aide de profilés an aluminium AGS 6060

VITRAGE  

Le vitrage qui sera comme suit : 

                 - pour les menuiseries donnant vers l’extérieur : STOP SOL DE 6MM

                 - pour les menuiseries donnant vers l’intérieur : Verre SABLE DE 6MM

GARANTIE

L’entreprise fournisseur des profilés et des quincailleries devra être certifiée qualité ISO 9001 (sur ses activités conception distribution de ses produis).

Ouvrages payé au mètre carré y compris vitrage de 6mm stop sol au prix ……n° C-6

C-7. CHASSIS EN ALIMUNIUM  Y COMPRIS VITRAGE STOP SOL

L'ensemble est composé d'une ou plusieurs parties fixes ou ouvrantes soit à bascule soit à la Française. Réalisé en aluminium  1er choix suivant plans détail de l'Architecte.

Même description que l’article C-6

Ouvrage payé au mètre carré, au prix  ………………………………….….  n° C-7

D/- PLOMBERIE SANITAIRE

D-1- NICHE POUR COMPTEUR D'EAU   

Comprend : Niche  maçonnerie  et porte  métallique  suivant détail d'Architecte,  cette niche  sera  destinée  à  abriter le compteur de la consommation  d'eau, les dimensions, sont à préciser par le distributeur d’énergie locale.

Ouvrage payé à l'unité y compris  toutes sujétions de fourniture et de pose, au  prix …... n° D-1

D-2- COFFRET ET COLLECTEUR 4A5 DEPARTS

Fourniture et pose d’un coffret en P.V.C régie de 0.50 m de Long  et de 0.40 m de large, le coffret doit abriter un collecteur pour l’eau froide et un collecteur pour de l’eau chaude, chaque collecteur à un vanne d’arrêt  1/ 4 de tous à bille sur l’entrée et un bouchon à la sortie avec des étiquettes d’indication des départs. 

Ouvrage payé à l'unité y compris  toutes sujétions de fourniture et de pose, au  prix... n° D-2

D-3- CANALISATION EN TUBE EN RETUBE 

Fourniture et pose de tube en retube de marque ALPHACANNE, passé dans des gaines annelées, le passage de cette tuyauterie doit être noyé dans la forme du lot revêtement. Les travaux comprennent la fourniture des tubes, des raccords et des pièces spéciales, y compris toute sujétion de fourniture et de pose, aux prix suivants :

a- ø 13/16

           Payé au mètre linaire au prix…………………………………………….n° D-3-a 

b- ø 16/20

           Payé au mètre linaire au prix………………………………….………….n° D-3-b 

D-4- CANALISATION EN POLYTHIRENE 

Fourniture et pose de tube en polythirène de marque ALPHACANNE ou similaire, pour eau chaude et froide  passé dans des gaines annelée, le passage de cette tuyauterie doit être noyé dans la ferme du lot revêtements les travaux comprennent la fourniture des tubes, des raccordes, et  des pièces spéciales, aux prix suivants :

D-5-a- Diamètre 1/2   

Ouvrage  payé  au  mètre linéaire, au prix  ………………………………..   n° D-4 a

               D-5- b- Diamètre 3/4

Ouvrage  payé  au  mètre linéaire, au prix  ………………………………..   n° D-4 b

D-5- VANNE D'ARRET  

Le robinet comprend :

· Le raccord avec nez en laiton poli 15/21 avec rosace

· Le raccordement au réseau et toutes sujétions y compris toutes sujétions de fourniture et mise en place 

Ils seront placés aux départs des canalisations d’alimentation principale, avant entrées dans les salles d’eau et après chaque piquage alimentant les groupes sanitaires. Ces vannes seront de série forte et en laiton poli de marque SERSEG ou similaire, y compris toutes sujétions de fourniture, pose,  raccordement et accessoires nécessaires, aux prix suivants :

D-5 a- VANNE D'ARRET  Ø  15/21

Ouvrage payé à l'unité y compris  toutes sujétions de fourniture et de pose, au  prix... n° D-5-a

D-5 b- VANNE D'ARRET  Ø  20/27

Ouvrage payé à l'unité y compris  toutes sujétions de fourniture et de pose, au  prix... n° D-5-b

D-6- SIPHON DE SOL 

Les  siphons  de  sol  Ø 40 seront fournis  et  posés dans les dalettes des  regards  suivants  les plans. Ils devront être  en fonte et d'un modèle agrée  par l'Architecte et le Maître d’ouvrage.

Ouvrage  payé  à  l'unité, au prix.…..……………..……………….……….. n° D-6

D-7- DESCENTE EN PVC Ø100mm

Descente en PVC de qualité solide à fournir et à placer à l’endroit indiqué au plan y compris toutes sujétions

 Ouvrage  payé  au mètre linaire, au prix   ………………….…………..….. n° D-7

D-8. W.C A L’ANGLAISE A CHASSE BASSE

W.C à basse position ensemble cuvette-réservoir, de marque Jacob Delafon type Rivella ou équivalent, REF.1430/1485, blanc à action siphonique, à sortie verticale cachée comprenant :

             ‑ 1 pipe en plomb  Ø 100 et 4 mm d'épaisseur

             ‑ 1 robinet d'arrêt droit Ø 12/17

             ‑ 1 abattant double en matière plastique blanc renforcé.

             Ouvrage payé à l'unité, fourni  y compris réservoir de chasse, toutes pièces de raccords, toutes fournitures et sujétions, au........................................................ n° D-8

D-9- W.C A LA TURQUE

Fourniture et pose de W.C à la turque en grès émaillé avec siphon, réservoir de chasse automatique avec bouton poussoir. Colonne de chasse avec queue de carpe, robinet d’arrêt équerre Ø 12 robinet d’ablution Ø 12/17, compris raccordement évacuation et toutes sujétions. 

Ouvrage  payé  à  l'unité, au  prix  ……….………………..………….…….  n° D-9

D-10. LAVABO COLLECTIF


Type  Revella en porcelaine vitrifiée de marque Jacob Delafon ou équivalent blanc  avec  colonne, y compris robinetterie Champagne Plus Cd ou équivalent, blanc, vidange, tablette de lavabo en porcelaine, porte serviette à 2 barres en acrylique fumée REF.1565 et glace de lavabo de 60 X 45 cm avec bords  biseautés, attaches de fixation inoxydables avec cache vis en plastic blanc et toutes autres sujétions.

Ouvrage  payé  à  l'unité, au  prix  ………………………………….…..….  n° D-10

D-11- EXTINCTEUR A POUDRE DE 9KG


Fourniture et pose d’extincteur compacte siclomatique à poudre polyvalente de 9kg de sicli ou équivalent, posés aux endroits  indiqués par l’Architecte, y compris tous scellements et toutes sujétions.


Ouvrage payé  à l’unité, au prix ............................................................... n° D-11

E- ELECTRICITE - LUSTRERIE

NOTA :

Pour  l'exécution des travaux, l'entrepreneur se conformera aux prescriptions, spécifications  et règlements en vigueur, avant le commencement des travaux.

L'entrepreneur est tenu de soumettre les plans d'exécution à l'approbation par les services de la société distributrice.

E-1- NICHE POUR COMPTEUR D'ELECTRICITE

Comprend :

Niche  maçonnerie  et  porte métallique suivant détail d'Architecte,  cette niche  sera  destinée à abriter le compteur de  la consommation d'électricité les dimensions est à préciser par l’agence distributeur.

Ouvrage  payé  à  l'unité  y compris   toutes  sujétions de fourniture  et  pose   ,

au  prix   …………………………………………………..………….  n° E-1

E-2. CABLE U 1000 R02V DE  

Câbles fournis et posés, compris raccordement percements I fourreaux, chemin de câble, cosses, boîtes de raccordement, fouilles, buses et remblais, aux prix suivants :

E-2 –a - 4 x 16 MM² + T

Ouvrage  payé au mètre linéaire, au prix  …………………………….  n°E-2-a

E-2 –b - 4 x 10 MM² + T

Ouvrage  payé au mètre linéaire, au prix  …………………………….  n°E-2-b

E-2 –c - 4 x 25 MM² + T

Ouvrage  payé au mètre linéaire, au prix  …………………………….  n°E-2-c

E-3. COFFRET DE COUPURE 

Coffret en fonte étanche avec parapluie, type Simple ou équivalent comprenant les fusibles, à la barre de cuivre la prise de terre.

Ouvrage payé  à l'unité d’ensemble, au prix  ………………………………..……  n°E-3

E-4-TABLEAU DE PROTECTION 

Fourniture et pose de tableau de protection suivant indications du maître d’ouvrage et de l’architecte, comprenant :

· 1 interrupteur de tête différentiel 4x25A - 30mA type Gardy ou équivalent agrée par l’ONE 

· 10 Disjoncteur bipolaire « phase+ neutre »2x15A

· 1 Appareillage de  marque Merlin Gerin  ou équivalent  

Ouvrage payé  à l'unité, au prix  …………………………………….. n° E-4

E-5- BOITE DE DERIVATION

Ce poste concerne la fourniture et la pose d’une boite de fonte encastrable  équipée d’une arrivée  et 2 départs BT comprenant :

· 2 coupe -circuits tripolaire  sectionneur formé par 6 socles unipolaires à préhension réf 215-cartouche  32A

· 1 borne de terre 

· 1 barrette de neutre 

· y compris colliers ; étiquetage ; etc.…rail pour pose de matériel fourni ; pose; alimentation ; réception ; en état de marche ; y compris toute sujétion 

   Ouvrage payé  à l'unité, au prix  …………………………………….….. n° E-5

E-6- POINT LUMINEUX SIMPLE ALLUMAGE

Ce prix s’applique à tous les points lumineux à partir de l’interrupteur jusqu'à la douille y compris tubage iso range encastré vers l’extérieur, filerie nécessaire toute section, interrupteur de 1 ou plusieurs allumages, douilles, raccordement, scellement, et fourniture de tout ouvrages 

Ouvrage payé  à l'unité, au prix  ……………………………….……….…  n° E-6

E-7- POINT LUMINEUX SUPPLEMENTAIRE

Même description  que n° E-6

Ouvrage payé  à l'unité, au prix  …………………..……………………….  n° E-7

E-8- HUBLOT ETANCHE 


Hublot étanche en verre socle en polypropylène blanc, réflecteur en alubrianté, verrine prismatique VERRE, lampe à incandescence E 27 200 W de marque  Siemens  ou équivalent instantané, y compris presse étoupe, pose, raccordement et toutes sujétions, Echantillon à faire approuver par l’architecte

Ouvrage payé à l'unité, au prix................................................................n° E-8

E-9- APPLIQUE MURALE ETANCHE  

Même description  que n° E-8

Ouvrage  payé  à  l'unité, au prix …………………..……… …………… n°E-9

E-10- TUBE NEON 2x40w A GRILLE

Fourniture et pose de tube Néon de 2x40w à grille de premier choix, avec allumage instantané, à faire agréer par l'architecte, livré et posé avec, rosaces, chaînette, compris toutes sujétions de pose et de raccordement.

Ouvrage  payé  à  l'unité, au prix …………………..……… …………… n°E-10

E-11- GLOBE OPALIN

Fourniture et pose de globe opaline  en verre sur monture  invisible en acier galvanisé avec lampe de 100 w. 

Echantillon à faire approuver par l’architecte

Ouvrage  payé  à  l'unité, au prix …………………..……… …………… n° E-11

E-12-FOYER SUR BOUTON POUSSOIR

Même description  que n° E-6, mais pour bouton poussoir lumineux 10A 250V séries ROYALE de chez LEGRAND ou similaire, y compris les conduits en encastrés isogris diamètre 16 minimum, les conducteurs HO7 VU 500V 2.5 mm2 ou câble U 1000 RO2V en apparent passant dans le vide des faux-plafonds, depuis le tableau centralisé de commande ou point de commande indiqué sur plans.

Ouvrage payé  à l'unité, au prix  ……………………….……………….  n° E-12

E-13- PRISE DE COURANT  

Fourniture et pose en état de marche de prise, exécution aux foyers mais en  fil 4 x 4 mm² + T, prise de marque Legrand ou  équivalent, aux prix suivants :

E-13-a- Prise de 2x16A+T

Ouvrage  payé  à  l'unité, au prix … ……………………………………  n° E-13- a

E-13-b- Prise de 2x20A+T

Ouvrage  payé  à  l'unité, au prix … ……………………………………  n° E-13- b

E-14 -MISE A LA TERRE TECHNIQUE

La mise à la terre technique sera exécuté conforme aux normes réglementaire, raccordés à un réseau de distribution.

Elle comprenant obligatoirement :

-réalisation d’un puits de terre à une profondeur de 2 m, contenant plusieurs piquets enfoncés verticalement au dessous du niveau permanent d’humide, à une profonde de 2m.

-conducteur de terre en cuivre nu de section 28 mm2 minimum remontant en boucle des puits au tableau principal du bâtiment. 

Les piquets seront :

-en cuivre rond de diam 15 mm, raccordés en parallèle pour réduire la résistance.

- ce puits de terre sera inférieur à 5ohm 

- les barrettes de terre pour isolement des terres individuelles.

- plaque en tôle galvanisé 20/10.

- sel.

- charbon.

- terre végétale.

- tube en acier galvanisé d’arrosage.

Y compris toutes sujétions de fourniture, pose et raccordement.

Ouvrage  payé  à l’unité d’ensemble, au prix  ………………………………  n° E-14

E-15. LIAISON EQUIPOTENTIELLE

Une liaison équipotentielle sera réalisée dans les salles d’eau en conducteur type 

HO7 VU (U500) de section minimum de 4mm² sous conduit de marque LEGRAND type ICTA TURBO GLISS diam.13 ou similaire avec tire-fils en acier 9/10è nylonisé, reliant toutes les masses et tuyauteries métalliques par collier de connexion. Cette liaison sera raccordée à la borne de terre du tableau de protection correspondant.

Le conducteur de protection ne doit pas comporter d’appareil ou d’organe de coupure.

La liaison des masses doit être en étoile ou en parallèle et non en série.

Compris tous les accessoires nécessaires de fixation, de mise en place et toutes sujétions de fourniture, pose et mise en œuvre.

Ouvrage  payé  à l’unité, au prix  ………………………………………  n° E-15

E-16. BLOC DE SECOURS

Fourniture et pose d’un bloc à incandescence avec accumulateurs facilement interchangeables sans accès aux pièces sous tension.

Autonomie 1 heure, télécommandable, contrôlable sans coupure, secteur avec coffrets de télécommande. Flux 60 lumens de référence 60881 de marque LEGRAND ou similaire

Y compris blocs d’accumulation de rechange de référence 6102, étiquette de signalisation autocollante plastifiée dimensions : 227 x 90mm, conforme à la norme NFX08-003 et toutes sujétions de pose et de raccordement.

Ouvrage  payé  à l’unité, au prix  ………………………………………  n° E-16

E-17. PROJECTEUR ETANCHE DE 300W

Projecteur extérieur étanche de 300W l’ouvrage comprend toute sujétion de fourniture et pose la marque au choix de la maîtrise d’œuvre sans aucune plus value.

Ouvrage  payé  à l’unité, au prix  ………………………………………  n° E-17

F - PEINTURE 

De marques ASTRALE ou équivalentes

F-1- PEINTURE  VINYLIQUE SUR MURS EXTERIEURS

Peinture vinylique  à base de pliolite à faire approuver sur enduit au  mortier bâtard, exécutée en couche teintée à la demande  et exécutées comme suit :

1- Brossage énergique à la brosse chiendent des enduits au ciment afin d'enlever toutes  parties adhérentes

2- Une première couche de peinture Vinyle de marque  Astral ou équivalent diluée  à 5 % de White Sprite application  obligatoirement  au  pinceau

3- Une  deuxième couche non diluée, application au pinceau de peinture Vinyle type Astral ou équivalent

Ouvrage  payé  au  mètre carré, au prix  ………………………………  n°F-1

F-2- PEINTURE VINYLIQUE SUR PLAFONDS 

Peinture vinylique exécutée  comme  suit :

- Egrenage, brossage énergique à la brosse chiendent les enduits de ciment afin d'enlever toutes les parties adhérentes sablonneuses ou  autres.

Ce brossage  est très  important :

- une couche d'impression  de  Vinyle de marque  Astral ou équivalent diluée  à l'eau selon porosité  du support  (5 à 10 % )

- Ratissage à l'enduit Stop   Astral  tout prêt ou équivalent.

- Ponçage de l'enduit

-  deux couches de Vinyle de marque  Astral ou équivalent pur livré à l'emploi 

-  trois heures  sont nécessaires entre chaque couche de type Vinyle  de marque  Astral ou équivalent:

Pour  plafonds

- deux couches  d'enduit Stop   Astral tout prêt  ou équivalent. Ouvrage  payé  au  mètre  carré  compté à la surface réelle,  tous vides  et  ouvrage  divers  déduits,  sans plus-value  pour petites parties ou faibles longueurs teinte à la demande.

Ouvrage  payé  au  mètre  carré, au prix  …………………………………  n° F-2

F-3. PEINTURE  GLYCEROPHTALIQUE LAQUEE SUR MURS ET PLAFONDS

Peinture vinylique laquée sur enduits intérieurs  au ciment sur  murs et plafonds :

- Travaux à exécuter sur enduits parfaitement secs réalisés depuis au moins 2 à 3 mois

- Egrenage, brossage, dépoussiérage à brosse douce

- une couche d'impression

- deux couches croisées d'enduit Marbit ou équivalent 

- Ponçage

- deux couches de peinture de marque Astrale ou équivalente. Couleur au choix   

  de l'Architecte et du Maître d’ouvrage.

Ouvrage  payé  au  mètre  carré, au prix  ………………………………  n° F-3

F-4- PEINTURE  MATE GLYCEROPHTALIQUE SUR MENUISERIE BOIS ET METALLIQUE

-Sur  toute la menuiserie bois en intérieur et extérieur. Teinte  à soumettre,  pour approbation  à 

L’Architecte et au Maître d'ouvrage, application comme suit :

1- Brûlage des nœuds résineux à la lampe à souder et isolation  à  la gomme  laquée

2- Ponçage très soigné des menuiseries

3- Isolation  de  toutes les pièces métalliques avec une couche minimum de plomb à liant glycérophtalique

4- Application d'une couche d'impression

5- Enduisage  général à l'enduit

6- Application  d'une  couche "sous glycérophtalique".

7- Après  24 heures  de séchage, ponçage  de la première couche et application d'une deuxième couche d'Email Glycérophtalique

Travaux  à  exécuter  conformément aux  instructions de l'Architecte.

- Sur  toute la menuiserie métallique l’application des couches se front sur le métal parfaitement dérouillé et dégraissé (si possible sablé) application d’une couche de WASH premier IPC ou équivalent, 2 couches de Plombium rapide ou équivalent une couche glycérophtalique V799 ou équivalent, une couche d’Email -Celluc ou équivalent, l’intervalle  du temps à respecter entre les deux couches est de 24 heures.

Ouvrage  payé  au  mètre  carré, au prix  …………….…………………  n°F-4

G  - AMENAGEMENT EXTERIEUR

G-1 : Mur de clôture en agglos

Comprenant :

- Terrassement en tranchée dans tous terrain pour toutes profondeurs y compris évacuation

- Béton de propreté de 0,10 m de hauteur

- Maçonnerie de moellon en fondations de 0.40m de largeur, et de profondeur suivant indication de l’architecte. La côte TN pour le niveau de moellon en fondation est celle du côté le plus haut du talus.

- Chaînages supérieurs et inférieurs en béton armé de 0.40m de largeur et 0,20 m de hauteur et raidisseurs de 0.40mx0.20m en béton armé tous les 3 mètres et joint tous les 12m avec ferraillage suivant détail de l’architecte

- Semelles de 1mx1mx0.25m y/c armatures sous les raidisseurs suivant détail de l’architecte

- Murs en agglos de 0,20 m hauteur entre 2.20 à 2.50. 

- Couronnement  en béton armé de 0.10m, ferraillage T6 suivant détail de l’architecte

- Enduits sur les 2 faces du mur

- Peintures sur les deux faces de mur

- Un joint de construction en polystyrène tous les 12,00 m 

L'ensemble sera réalisé conformément aux plans de détail de l’architecte

Ouvrage payé au mètre linéaire, y compris fournitures, mise en œuvre et toutes sujétions

Ouvrage payé au mètre linéaire,

Au prix ……………………………………………………………………………………………n°G-1

G-2 : Mur de clôture avec barreaudage métallique

Comprenant :

- Terrassement en tranchée dans tous terrain pour toutes profondeurs y compris évacuation

- Béton de propreté de 0,10 m de hauteur

- Maçonnerie de moellon en fondations de  0.40m de largeur et de profondeur suivant indication de l’architecte. La côte TN pour le niveau de moellon en fondation est celle du côté le plus haut du talus.

- Chaînages supérieurs et inférieurs en béton armé de 0.40m de largeur et 0,20 m de hauteur et raidisseurs de 0.40x0.20m en béton armé tous les 3 mètres et joint tous les 12m avec ferraillage suivant détail de l’architecte

- Semelles de 1mx1mx0.25m y/c armatures sous les raidisseurs suivant détail de l’architecte

- Murs en agglos de 0,20 m hauteur variable de 1.00 à 2m selon détail de l’architecte. 

- Couronnement si nécessaire en béton armé de 0.10m, ferraillage T6 suivant détail de l’architecte

- Enduits sur les 2 faces du mur

- Peintures sur les deux faces de mur

- Un joint de construction en polystyrène tous les 12,00 m 

- Barreaudage métallique en deux tubes métalliques parallèles de 50mm chacun, avec peinture antirouille et peinture selon détail de l’architecte 

- motifs décoratifs en bejmat pierre de Taza selon détail de l’architecte

L'ensemble sera réalisé conformément aux plans de détail de l’architecte

Ouvrage payé au mètre linéaire, y compris fournitures, mise en œuvre et toutes sujétions

Ouvrage payé au mètre linéaire,

Au prix ……………………………………………………………………………n°G-2

G-3 : APPORT ET LA MISE EN PLACE DE LA TERRE VEGETALE

Fourniture et mise en place de la terre végétale avec fumier sur une épaisseur de 30 cm

Ouvrage  payé  au  mètre  carré, au prix  …………….…………………  n°G-3

G-4 : GAZONNEMENT 

Fourniture et plantation de Gazon REPIQUE à raison de 200 gousses par mètre carré, arrosage et tous travaux nécessaires à sa parfaite conservation, L’entreprise prendra à sa charge l’entretien du jardin  deux mois après la réception provisoire, durant l’adaptation au milieu. L’exécution se fera suivant les plans de détails de l’Architecte, y compris toutes sujétions de fourniture et pose et ce conformément aux règle de l’art. 

Ouvrage  payé  au  mètre  carré, au prix  …………….…………………  n° G-4

H  - DIVERS

H-1 : FOURNITURE ET POSE D’ENSEIGNE BANDEAU

Dimension du panneau central en forme bombée 1.50m ;

Dimensions des deux cotés latéraux en forme rectangulaires 0.75m ;

Dimension totale de l’enseigne 3.00 x 1.00m ;

Structure de fixation en tube carré de 35x35mm avec plaque en tôle émectrozingué 12/10ème ;

Lettrage en deux couleurs, peinture au four avec traitement antirouille ;

Exécution suivant plan de détail fourni par l’Administration, y compris toutes sujétions de fourniture, pose et finition.

Ouvrage  payé  à l’unité, au prix  …………….……………..………  n°H-1
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Appel d’Offres n°30/2010

Objet : ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU CENTRE SOCIAL SIDI SMAIL – PROVINCE EL JADIDA (LOT UNIQUE)

	Etabli par : 

A ………………., le……………….


	 Vérifié par :

A … ………. le……………….

	Lu et accepté par :

A............................., le.....................................


	Monsieur Le Directeur de l’Entraide Nationale

A............................., le.....................................



	
	


